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Texte de la question

M. Charles Alloncle attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les failles de sécurité des
infrastructures aéronautiques civiles, suite à un acte de sabotage ayant endommagé quinze aéronefs à
proximité immédiate de l'aéroport de Montpellier-Méditerranée. Dans la nuit du 19 au 20 mai 2025, plusieurs
individus se sont introduits illégalement dans la zone aéroportuaire de Montpellier, après avoir sectionné les
grillages de sécurité. Quinze avions légers, essentiellement des bimoteurs Diamond DA42 utilisés pour la
formation des pilotes professionnels, ont été incendiés, provoquant la destruction de quatre appareils et
endommageant sérieusement les autres. Le préjudice est estimé à plus de trois millions d'euros, tandis que les
activités de formation de l'ESMA, l'école de pilotage propriétaire des aéronefs, s'en retrouvent largement
perturbées. Alors que l'ESMA est sous-traitante de l'armée française, notamment en vue de la formation des
pilotes de l'aéronavale, cette attaque représente une atteinte manifeste aux intérêts stratégiques de la France.
D'autre part, si les avions concernés se trouvaient sur l'aéroclub de Montpellier-Hérault, celui-ci jouxte
immédiatement l'aéroport de Montpellier-Méditerranée, sur lequel sont stationnés des avions de ligne. Dans un
contexte terroriste élevé, cet acte de sabotage, manifestement planifié et de nature criminelle, met en doute la
sécurité des infrastructures aéroportuaires civiles ainsi que la sécurité des 1,8 million de voyageurs qui
empruntent chaque année les lignes de l'aéroport Montpellier-Méditerranée. Cet évènement fait notamment
écho, dans une autre mesure, à l'intrusion en plein jour de 9 activistes écologistes sur le tarmac de l'aéroport
Charles-De-Gaulle en mars 2021. Ces derniers avaient pu accéder à un avion de ligne en plein jour sans
rencontrer d'obstacle et n'avaient été sanctionnés que par de simples amendes de quelques centaines d'euros.
M. le député déplore la faible sécurisation des infrastructures aéronautiques, au vu de la facilité qu'ont eu les
incendiaires à pénétrer dans une zone réservée à quatre heures trente du matin, sans même être inquiétés. Il
souhaite que lui soient communiqués les moyens actuellement déployés pour garantir la sécurité du périmètre
aéroportuaire de Montpellier. Il lui demande également de lui préciser quelles mesures concrètes ce dernier
envisage afin de renforcer la sécurité des installations de formation aéronautique et plus généralement, pour
prévenir les actes de sabotage sur les sites critiques relevant de l'aviation civile.
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